Devoir d'information des banques envers
leurs clients

Par lidye, le 19/07/2011 a 19:25

Bonjour,rnquelqu’un peut -il me dire si une banque doit obligatoirement aviser son client par
écrit lorsque celle-ci modifie son mode de fonctionnement? par exemple pour la supression
d'une autorisation de découvert,doit elle, comme je le pense ,aviser son client de facon
officielle par courrier?

Par pat76, le 29/07/2011 a 17:48

BonjourrnrnSi vous aviez signé avec votre banque un droit a découvert et que votre banque
vous supprime ce droit, elle doit vous en aviser par écrit.

Par lidye, le 29/07/2011 a 18:41

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



